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SOUS LA COUPOLE FEDERALE

postes de travail se produiraient. Dans la
mesure du possible, le Parlement examinera

le projet cette année encore.
Le Parti socialiste suisse (PSS) avait déposé
l'initiative le 24 septembre 1992 avec
105680 signatures valables. Cette initiative

exige la réduction des dépenses en
faveur de la défense nationale de 10 pour
cent par année, jusqu'à ce que les

dépenses militaires soient réduites de moitié
par rapport au compte de l'année précédant

la première réduction; le renchérissement

est compensé. Selon la volonté des

auteurs de l'initiative, les fonds ainsi
libérés doivent être utilisés comme il suit:

- un tiers au moins pour des efforts
supplémentaires en matière de politique de

paix (par ex. coopération au développement);

- un autre tiers au moins pour des efforts
supplémentaires dans le domaine de la
sécurité sociale en Suisse (par ex. congé
parental);

- le solde est affecté à la reconversion au
secteur civil (biens et services) des

entreprises et des administrations
touchées par le processus de désarmement.

L'armée 95 ne peut plus être
maintenue
La réduction de moitié des dépenses en
faveur de la défense nationale exigée par
les auteurs de l'initiative affecte l'armée et
la protection civile à une époque où
d'importantes réformes doivent être réalisées.
L'armée 95 notamment ne peut pas être
réalisée avec un budget militaire réduit de

moitié. En effet, la modernisation de

l'armement et les investissements en matière
de construction intégrés à ce budget et au
plan financier à court terme ne pourraient
plus être financés.

Ainsi, l'armée ne pourrait plus accomplir
la mission triple définie dans le rapport 90
sur la politique de sécurité (empêcher la

guerre/garantir les conditions d'existence/
promouvoir la paix) et la crédibilité de notre

politique de sécurité serait désavouée.
Une défense nationale autonome dans le
cadre de notre neutralité traditionnelle ne
serait plus garantie; la Suisse devrait se

poser la question de savoir si sa sécurité
devrait être maintenue par l'adhésion à

une alliance militaire ou alors être réduite
considérablement.
La réforme 95 de la protection civile qui
répond à la modification du potentiel des

dangers ne pourrait pas être réalisée
également par manque de moyens financiers.
Par ailleurs, l'approvisionnement de la
population en cas de crise et de catastrophe
déjà ne serait plus garanti.

Actuellement déjà, le DMF
est le plus économe!
Le DMF est le seul département qui depuis
quelque temps déjà ne connaît plus
d'accroissement: les dépenses militaires
1990-1994 se caractérisent par un recul
en valeur réelle de 15 pour cent et les

dépenses en matière d'armement indiquent
même 25 pour cent; durant la même
période, toutes les autres dépenses de la
Confédération augmentent en moyenne de

25 pour cent en valeur réelle. Durant la
période 1990-1997, le DMF contribue à

l'assainissement de la caisse fédérale à

raison de 4 milliards de francs, ce qui
représente la plus grosse économie par
rapport à tous les autres départements.
La réalisation du mandat de réduction des

dépenses conformément à l'initiative
débuterait au plus tôt à partir de 1997 et
serait achevée avec le budget de 2003. En

admettant un renchérissement annuel de
deux pour cent, les dépenses en faveur de
la défense nationale se chiffreraient en cas

d'acceptation de l'initiative à 3,7 milliards
de francs après sept ans. A partir de cette

somme, les dépenses d'armement disposeraient

encore d'environ un milliard de
francs.

Pas de diminution du déficit
budgétaire
Même sans l'initiative, les moyens à disposition

de la défense nationale seraient en
2003 considérablement inférieurs en
valeur réelle par rapport à 1990. L'initiative
populaire ne tient cependant pas compte
de cette situation. La réduction des

dépenses militaires ne diminuera nullement
le déficit du budget de la Confédération. En
effet, l'argent ne serait pas économisé,
mais investi impérativement et sans égard
à des besoins effectifs dans la politique de

paix et la prévoyance sociale.

De nombreux postes de travail
menacés

Actuellement, le volume annuel des
commandes du Département militaire fédéral
(DMF) à l'économie suisse s'élève à environ

3 milliards de francs. Après la réalisation

de l'initiative, ces commandes ne
représenteraient plus que la moitié de cette
somme au maximum. Compte tenu de la
réduction des emplois dans les administrations

militaires fédérale et cantonales,
cela signifierait des pertes pouvant s'élever

jusqu'à 25000 postes de travail entraînant

des frais sociaux subséquents de plus
de 2,5 milliards de francs. Q

Indispensable au cas où - judicieux et utile dès maintenant. Le mobilier de
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